
Coûts par 
embarcation

90 $

Gratuit
90 $

Coûts par 
embarcation

450 $
275 $

Gratuit 1 an
550 $
550 $

275 $*

550 $

Coût par 
embarcation

90 $
Gratuit

90 $

Coût par 
embarcation

Gratuit

Coût par 
embarcation

Gratuit

Gratuit

550 $

550 $

ANNEXE A :
POLITIQUE DE TARIFICATION DES PERMIS D’ACCÈS AUX LACS

Dans le tableau ci-dessous 25hp est égal à 18.38kW 

PERMIS D’ACCÈS AUX LACS —UTILISATEUR CONTRIBUABLE

Types d’embarcation Durée de validité

Toute nouvelle embarcation motorisée ou tout renouvellement de 
permis arrivé à échéance

3 ans

PERMIS D’ACCÈS AUX LACS —UTILISATEUR NON-CONTRIBUABLE

Embarcation motorisée ou électrique de plus de 25 hp
20 semaines

(du 15 août au 31 décembre de l’année en
cours)

RÉCRÉATIVE — TOURISTIQUE

Types d’embarcation Durée de validité maximale

Voilier motorisé (sans limites de puissance de moteur) 1 an

* Une tarification alternative a été établie pour les permis d’accès des utilisateurs non-contribuables possédant une embarcation motorisée ou électrique
de plus de 25 hp délivrés à partir du 15 août de l’année en cours.

D’HÉBERGEMENT
Tout type d’embarcations motorisées ou électriques 1 an

FAMILIALE (grands-parents, parents, fils et petits enfants du ou des utilisateurs contribuables)

Types d’embarcation Durée de validité

Tout type d’embarcation motorisée 1 an

INSTITUTIONNELLE (Municipalités, ministères, SQ, universités, firmes privées œuvrant pour un OSBL ou 
une entité publique, etc.)

Selon durée de validité inscrite au certificat 
de lavage (maximum 1 an)

Types d’embarcation Durée de validité

Tout type d’embarcations motorisées ou électriques 1 an

COMMERCIALE – INDUSTRIELLE (non-contribuable)

Embarcation électrique de moins de 25 hp

Embarcation électrique de plus de 25 hp 3 ans    

3 ans

1 an

Embarcation motorisée de moins de 25 hp 1 an

Embarcation motorisée de plus de 25 hp 1 an

Embarcation électrique d’un commerce ou d’une industrie ne 
possédant pas de bureau à Saint-Donat sans contrat de service avec un 
utilisateur contribuable

Selon durée de validité inscrite au certificat 
de lavage (maximum 1 an)

Embarcation électrique d’un commerce ou d’une industrie ne 
possédant pas de bureau à Saint-Donat ayant un contrat de service avec 
un utilisateur contribuable

Règlement 23-1146 (espèces envahissantes – tarif.) 
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Embarcation électrique de moins de 25 hp

Embarcation électrique de plus de 25 hp

1 an
Embarcation électrique de moins de 25 hp
Embarcation électrique de plus de 25 hp

1 an

Selon durée de validité inscrite au certificat 
de lavage (maximum 1 an)

Types d’embarcation Durée de validité

Embarcation motorisée d’un commerce ou d’une industrie ne 
possédant pas de bureau à Saint-Donat ayant un contrat de service avec 
un utilisateur contribuable

Selon durée de validité inscrite au certificat 
de lavage (maximum 1 an)

Embarcation motorisée d’un commerce ou d’une industrie ne 
possédant pas de bureau à Saint-Donat sans contrat de service avec un 
utilisateur contribuable
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